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Synthèse 

Le versant alsacien du Massif Vosgien a été le théâtre entre 2016 et 2018 de plusieurs chutes de 
blocs et de pierres dont certaines ont entraîné des désordres sur du bâti (Eschbourg, 2016) et la 
mise en place d’ouvrages de protection importants le long de routes départementales 
(Kaysersberg, 2018). 

Sur la base de ce constat, le BRGM a réalisé, pour le compte de la Direction Départementale des 
Territoires du Haut-Rhin (DDT 68) une étude de caractérisation de l’aléa chute de blocs au 
1/25 000 sur l’ensemble des communes haut-rhinoises du massif Vosgien et du Jura alsacien, 
soit 114 communes (Grabenstaetter, Equilbey, Van de Hel, & Krauffel, 2022). Cette étude a 
permis de hiérarchiser ces communes selon leur niveau d’exposition à l’aléa de chute de blocs 
et de pierres, notamment en comptabilisant la présence d’enjeux (bâti et réseau routier) dans les 
zones d’aléa. Les communes traitées dans ce document (Fellering, Kruth, Oderen et Urbès) ont 
été classées parmi les plus exposées à l’aléa de chute de blocs. 

La cartographie de l’aléa rocheux sur ces communes a été réalisée selon les prescriptions de la 
méthodologie nationale MEZAP - Méthode d’Evaluation de Zonage Aléa chute de Pierres 
(Groupe de travail MEZAP, 2021) - sur la base de relevés de terrain (description de 129 
escarpements et recensement de 66 blocs éboulés) et de modélisations des enveloppes de 
propagation à l’aide du logiciel ELANA, développé par le BRGM et qui utilise la méthode de la 
ligne d’énergie. 

La modélisation de l’aléa a été réalisée à l’échelle 1/10 000, à l’exception des secteurs urbanisés 
qui ont fait l’objet d’une étude plus détaillée permettant d’utiliser les résultats à l’échelle 
cadastrale, soit au 1/5 000. Il est à noter que les phénomènes de glissement de terrain, de coulée 
de boue, de retrait-gonflement, les affaissements et effondrements liés à la présence de cavités 
naturelles ou anthropiques ne sont pas pris en compte dans cette étude. 

Selon les principes de la méthodologie MEZAP, les zones de départ de chute de blocs identifiées 
ont été regroupées en zones homogènes de départ caractérisées par un ou plusieurs scénario(s) 
de référence permettant de définir le(s) volume(s) susceptible(s) de chuter et la fréquence de ces 
évènements. Dans le cadre de cette étude, 6 scénarios de référence ont été définis en intégrant 
notamment le niveau d’altération des roches via une cartographie prédictive réalisée, à l’échelle 
de la zone d’étude, dans le cadre des opérations de recherches et développement du BRGM. 

Sur la base de la cartographie de l’aléa, l’ensemble des enjeux exposés ont été comptabilisés 
(bâtiments et voies de communication): 

 308 bâtiments sont classés en aléa fort ; 

 268 bâtiments sont classés en aléa moyen ; 

 349 bâtiments sont classés en aléa faible ; 

 19,5 km de voies de communication sont classés en aléa fort ; 

 6,2 km de voies de communication sont classés en aléa moyen ; 

 7,9 km de voies de communication sont classés en aléa faible. 

L’ensemble des secteurs croisant de l’aléa fort et des enjeux bâti (issus des données cadastrales) 
ont fait l’objet de propositions de solutions de gestion du risque, adaptées à chaque secteur selon 
un logigramme basé sur le contexte local. 
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1. Introduction 

1.1. HISTORIQUE 

Le versant alsacien du Massif Vosgien a été le théâtre entre 2016 et 2018 de plusieurs chutes de 
blocs et de pierres dont certaines ont entraîné des désordres sur du bâti (Eschbourg 2016) et la 
mise en place d’ouvrages de protections importants le long de routes départementales 
(Kaysersberg 2018). 

Sur la base de ce constat, le BRGM a réalisé, pour le compte de la Direction Départementale des 
Territoires du Haut-Rhin (DDT 68) une étude de caractérisation de l’aléa chute de blocs au 
1/25 000 sur l’ensemble des communes haut-rhinoise du massif Vosgien et du Jura Alsacien, soit 
114 communes (Grabenstaetter, Equilbey, Van de Hel, & Krauffel, 2022). Cette étude a permis 
de hiérarchiser ces communes selon leur niveau d’exposition à l’aléa de chute de blocs et de 
pierre, notamment comptabilisant la présence d’enjeux (bâti et réseau routier) dans les zones 
d’aléa. Les communes traitées dans ce document ont été classées parmi les plus exposées à 
l’aléa de chute de blocs. 

Une première étude à l’échelle communale a été réalisée en 2022 sur les communes de Metzeral, 
Mittlach et Wildenstein (Grabenstaetter & Vandecapelle, 2023). Cette étude a permis de préciser 
la qualification de l’aléa à une échelle permettant d’intégrer les résultats à des documents 
d’urbanisme. Une analyse de risque a également permis de mettre en avant des secteurs 
urbanisés soumis à un aléa fort et de proposer des solutions de gestion de ce risque. 

1.2. OBJECTIFS 

Les documents cartographiques issus de l’étude départementale, réalisés au 1/25 000 
(Grabenstaetter, Equilbey, Van de Hel, & Krauffel, 2022) n’ont pas vocation à être intégrés dans 
des documents d’urbanisme. Aussi la DDT 68 a sollicité le BRGM pour réaliser une carte d’aléa 
chute de blocs sur les communes de Fellering, Oderen, Kruth et Urbès à une échelle 
cartographique compatible avec leur intégration dans des documents d’urbanisme. 

Ces documents cartographiques, pourront, si nécessaire, être intégrés aux documents 
d’urbanisme via un Porté à Connaissance (PAC) ou un PPRN (Plan de Prévention des Risques 
Naturels). Ils ont été réalisés à l’échelle 1/10 000, à l’exception des secteurs urbanisés qui ont 
fait l’objet d’une étude plus détaillée permettant d’utiliser les résultats à l’échelle cadastrale du 
1/5 000. 

La modélisation de l’aléa a été réalisée selon la méthodologie nationale MEZAP (Groupe de 
travail MEZAP, 2021). 

Dans le cadre de cette étude, l’aléa de recul de la tête de falaise n’est pas pris en compte. 
L’aléa lié aux chutes de pierres qui pourraient provenir des murs délabrés de bâtiments ou 
d’ouvrages n’est pas cartographié. 

De même les phénomènes de glissement de terrain, coulée de boue, ruissellement et 
effondrement de cavités souterraines ne sont pas abordés dans cette étude. 

En complément, une analyse des zones présentant un risque sera menée et des propositions de 
solutions de gestion du risque seront fournies. Ces propositions pourront faire l’objet d’une étude 
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spécifique par un bureau d’étude compétent (par ex. : dimensionnement et chiffrage d’ouvrages 
de protection) pour le compte du propriétaire de la parcelle. 
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2. Contexte 

2.1. CONTEXTE GEOGRAPHIQUE ET TOPOGRAPHIQUE 

Situé au cœur du Parc naturel régional des Ballons des Vosges (département du Haut-Rhin), 
dans les Hautes Vosges, les communes de Kruth, Fellering, Oderen et Urbès se situent en 
moyenne montagne à des altitudes comprises entre 426 m et 1 265 m. Le Markstein est le point 
culminant à 1 265 m d’altitude. Les communes se situent au droit d’une ancienne vallée glaciaire 
orientée Nord-Sud. 

Les communes se situent également partiellement dans la réserve naturelle du massif du Grand 
Ventron, sur le versant ouest de la vallée. En amont de la zone d’étude, également dans la vallée 
de Thann, se situe la commune de Wildenstein où une étude similaire a déjà été réalisée en 2022 
(Grabenstaetter & Vandecapelle, 2023). 

La zone d’étude s’étend sur 75 km2 comptant 4 257 habitants en 2020 (https://fr.wikipedia.org/) 
Les zones urbanisées se situent essentiellement dans le fond de la vallée parcourue par la Thur 
et le Seebach. La forêt est prédominante sur la zone d’étude. 

 

Illustration 1 : Contexte géographique de la zone d’étude 

https://fr.wikipedia.org/
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Illustration 2 : Contexte topographique et géographique de la zone d’étude 
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2.2. GEOLOGIE ET LITHOLOGIE 

2.2.1. Contexte géologique 

L’orogenèse hercynienne (-365 Ma) et la récente surrection due à l’orogenèse alpine (-50 Ma) 
sont les deux principaux épisodes qui ont formé les Vosges actuelles dont fait partie le site 
d’étude.  

La zone d’étude est traversée par un jeu de failles orientées Nord - Sud, notamment une faille 
majeure, la faille de la Thur présente en fond de vallée et qui modèle les axes de circulation du 
cours d’eau de la Thur. 

L’orogenèse hercynienne est illustrée sur la zone d’étude par les granites des Vosges présents 
sur le versant ouest de la vallée (h2-3 et h4-5 - Illustration 3) 

Au sein de la zone d’étude, deux séries volcano-sédimentaires différentes sont observées. La 
série d’Oderen, la plus ancienne, correspond à des dépôts détritiques et volcaniques marins (h2O 
- Illustration 3) ; des grauwackes et des schistes se composent l’essentiel des formations de cette 
série. Les grauwackes sont une roche sédimentaire détritique massive et ancienne qui a été mise 
en place lors du Viséen inférieur. Le schiste est une roche métamorphique. Quelques tufs 
albitophyres (roches volcaniques) sont également présents. Enfin, il est également possible 
d’observer des inclusions de microgranite sous forme de filon dans cette série. 

La série du Markstein (h2MK - Illustration 3), plus récente que la série d’Oderen, contient 
également des grauwackes et des schistes. Le grauwacke y est nettement plus présent que dans 
la série d’Oderen. La série du Markstein est fortement plissée. Des filons de microgranite y sont 
également présents mais en faible quantité.  

Enfin, l’ouest de la zone d’étude inclue des formations plus récentes, traces des périodes 
glaciaires. Ces formations correspondent à d’anciens cirques glaciaires ou encore à des dépôts 
morainiques déposés lors du retrait du glacier. La forme de la vallée de la Thur, en U, est 
également le résultat du passage du glacier. 

La carte géologique harmonisée de la zone d’étude est présentée en Illustration 3 avec une 
légende simplifiée. La carte géologique avec la légende complète est présentée en Annexe 5. 
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Illustration 3 : Carte géologique harmonisée des communes de Fellering, Kruth, Oderen et Urbès 
(©BRGM et BD TOPO IGN) 

2.2.2. Regroupement lithologique 

Les reconnaissances de terrain réalisées dans le cadre de cette étude ont permis d’observer 
l’ensemble des formations géologiques de la zone d’étude qui forment des escarpements, soit 
les secteurs de départ de chutes de blocs. Ce travail de terrain a permis de regrouper ces 
formations par grands ensembles lithologiques. Ces ensembles sont regroupés, à dire d’expert, 
sur la base de comportements géotechniques similaires dans le cadre de l’aléa chute de blocs 
(type de rupture, fracturation, activité, intensité). 

Trois grands ensembles lithologiques potentiellement affectés par le phénomène de chute de 
blocs ont été définis (Illustration 4) : 

- L’ensemble « Formations granitiques » regroupe les différents faciès de granite 
présents sur la zone d’étude, principalement représenté par les granites des crêtes et 
des filons au nord-ouest de la zone d’étude ; 
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- La formation volcano-sédimentaire du Markstein (série du Markstein) composée de 
différentes roches dont les limites sont mal connues et qui est située au nord-est de la 
zone d’étude ; 

- La formation volcano-sédimentaire d’Oderen (série d’Oderen) composées de 
différentes roches dont les limites sont mal connues et qui est située au sud-ouest de 
la zone d’étude. 

 

Illustration 4 : Localisation des grands ensembles lithologiques de la zone d’étude 
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2.2.3. Altération des roches 

a) Généralités 

L’altération d’une roche est « une modification des propriétés physico-chimiques de la roche par 
des agents atmosphériques » (Foucault & Raoult, 2001) et notamment par l’eau. Elle se traduit 
par une modification minéralogique de la roche mère ainsi que par l’apparition de fracturation à 
intervalles plus ou moins réguliers selon le degré d’altération. Ce phénomène naturel a un impact 
sur l’aléa chute de blocs.  

Des travaux récents menés par le BRGM (Thiery, Lacquement, & Marçot, 2019), ont permis de 
définir un profil d’altération type compatible avec les problématiques de risques naturels mettant 
en avant les différents niveaux d’altération des roches allant de la roche saine (H1) à une roche 
désintégrée et totalement transformée par l’altération (H5) (Illustration 5). 

 

Illustration 5 : Définition des différents horizons d’un profil d’altération type (Thiery, Lacquement, & 
Marçot, 2019) 



Qualification de l’aléa chute de blocs – Communes de Fellering, Kruth, Oderen et Urbès (68) 

BRGM/RP-73253-FR – Rapport final V1 – 13 février 2024  17 

b) Méthodologie de cartographie prédictive 

La cartographie de ces formations est sous-représentée sur le territoire métropolitain. C’est 
pourquoi, dans le cadre de ses opérations de recherche, le BRGM a développé une méthodologie 
de cartographie prédictive du niveau d’altération des roches (sur terrains métamorphiques et 
plutoniques) sur la base d’une analyse du Modèle Numérique de Terrain (MNT) et de ses dérivées 
(Baptiste, Bessin, Lacquement, & Tissoux, 2021), soit les paramètres suivants :  

- La pente qui correspond à la variation maximale entre la valeur d’une cellule du MNT 
et ces huit cellules voisines ; 

- La courbure qui permet d’identifier la concavité et la convexité morphologique. Une 
forme concave correspondra plutôt à une vallée alors qu’une forme convexe 
signifierait plutôt la présence d’une ligne de crête ; 

- La rugosité qui permet d’identifier les variations locales du relief. Ce paramètre apporte 
une information sur la texture du paysage ; 

- La dénivelée qui est la différence entre un niveau de base défini (ici le niveau de base 
calculé à partir du fond des vallées) et le Modèle Numérique de Terrain (topographie). 
Ce paramètre permet de calculer le relief d’une zone. Il est utilisé dans le but de 
supprimer les replats des fonds de vallées ainsi que d’éventuelles terrasses alluviales.  

La résolution du MNT est à adapter en fonction du contexte géomorphologique, de 
l’anthropisation et du cadre de l’étude. Dans le cadre de cette étude, un MNT au pas de 25 m a 
été utilisé. Cette résolution semble être le meilleur compromis pour avoir un modèle numérique 
de terrain homogène sur la zone d’étude et de pallier à la résolution des contours de la carte 
géologique à 1/50 000. A l’heure actuelle, aucune carte géologique à une résolution plus fine 
n’est disponible pour le secteur.  

La méthodologie de cartographie prédictive se décline en plusieurs étapes : 

- i) Calcul des paramètres évoqués ci-dessus. Ces paramètres ont été calculés à l’aide 
d’un logiciel de SIG (Système d’Information Géographique) ; 

- ii) Analyses statistiques des paramètres pour chaque type de roche considéré (450 
affleurements décrits en contexte géomorphologique comparable [Vosges, 
Massif Central, Massif des Maures] – dont 10 sur la zone d’étude durant les opérations 
de terrain). Les valeurs de chacun des paramètres ont été définies dans le cadre de 
projets de recherche du BRGM (PEPS1 et RGF2) au travers de l’analyse 
d’observations de terrain réalisées notamment sur les granites et les gneiss présents 
dans les massifs des Vosges, Massif Central (Baptiste, Bessin, Lacquement, & 
Tissoux, 2021) et dans les Maures (Lacquement & Baptiste, 2023) ; 

- iii) Application d’un test de « logique floue ». Cette méthode statistique, utilisée dans 
le cadre de cartographies morphologiques (Haider, Kropacek, Dunkl, Wagner, & von 
Eynatten, 2015) permet de combiner les différents paramètres tout en conservant une 
marge d’incertitude des valeurs seuils à utiliser pour chaque paramètre afin d’obtenir 
une classification raisonnable ; 

- iv) Cartographie prédictive des horizons d’altération sur les lithologies du secteur ; 
- v) Vérification sur le terrain. Cette phase est essentielle afin de pouvoir définir les 

incertitudes de la cartographie prédictive et se rendre compte de sa pertinence. 

                                                
1 PEPS : Projet Exploratoire Processus de Surface 
2 RGF : Référentiel Géologique de la France 
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Cette méthode de cartographie prédictive permet donc de spatialiser les différents horizons 
d’altération dans le but d’optimiser les travaux d’investigations sur le terrain et de cartographier 
des secteurs peu ou non accessibles.  

c) Résultats sur la zone d’étude 

Aussi, dans le cadre de cette étude, une cartographie prédictive du zonage d’altération a été 
réalisée et confrontée aux observations de terrain pour chaque lithologie concernée. Cette 
cartographie concerne les séries volcano-sédimentaires du Markstein et d’Oderen et les 
formations plutoniques (granites). Les résultats de cette cartographie sont présentés en 
Illustration 6. 

 

Illustration 6 : Cartographie prédictive de l’altération des roches sur la zone d’étude 
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La modélisation s’appuie sur la carte géologique au 1/50 000 et ne concerne pas les formations 
superficielles (colluvions, dépôts de pente…) qui ne présentent pas, dans la zone concernée, de 
niveau d’altération. Par défaut, la méthodologie de cartographie prédictive doit exclure ces 
formations superficielles. Néanmoins, il est possible que ces formations soient tout de même 
localement intégrées dans le modèle. En accord avec les services de l’état, l’aléa sur ces secteurs 
(dans le cas de zones de départ ponctuelles) sera qualifié à partir du scénario retenu le plus 
protecteur. 

Ainsi, sur chaque zone de départ visitée, la lithologie ainsi que le niveau d’altération sont 
déterminés à dire d’expert. Le niveau d’altération a été décrit selon les degrés d’altération 
suivants :  

- Le niveau H2 concerne des affleurements qui ne présentent que très peu de 
fracturation et aucun joints horizontaux (Illustration 7 – gauche) 

- Le niveau H3- est un niveau d’altération qui tend vers le H2 mais évolue vers le niveau 
H3 ; 

- Le niveau H3 présente une fissuration développée et des joints horizontaux à 
intervalles réguliers avec une fréquence supérieure à 1 m (Illustration 7 – centre) ; 

- Le niveau H3+ présente une fissuration développée et de nombreux joints horizontaux 
et tend vers le H4a ; 

- Le niveau H4a présente une fissuration développée, de nombreux joints horizontaux 
et des faciès en ‘boule’ (Illustration 7 – droite). 

Les différents faciès sont présentés en Illustration 7. 

 

Illustration 7 : Photographies des différents niveaux d’altération observés sur la zone d’étude (Photos 
BRGM) 

Les niveaux H2 et H3-, peu fracturés, sont regroupés sous l’appellation H2 lors de la validation 
de la cartographie prédictive. 

Les niveaux H3, H3+ et H4a, présentant une fracturation (très) développée, sont regroupés sous 
l’appellation H3 lors de la validation de la cartographie prédictive. 

Afin de valider la cohérence de la cartographie prédictive de l’altération, une analyse statistique 
de la répartition des 2 sous-ensembles (H2 et H3) est réalisée sur la base des données issues 
de l’inventaire de terrain durant lequel le niveau d’altération a été décrit lors de la description de 
chaque zone de départ potentiel. 
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La cohérence de la cartographie est évaluée en utilisant l’indicateur F mesure qui est un outil qui 
permet de mesurer la performance d’un modèle de classification. L’indicateur fournit une valeur 
comprise entre 0 et 1 (étant considéré que plus la valeur s’approche de 1, plus la classification 
est performante) : 

𝐹𝑚𝑒𝑠𝑢𝑟𝑒  =  
2 ∗ 𝑉𝑟𝑎𝑖 𝑝𝑜𝑠𝑖𝑡𝑖𝑓

(2 ∗ 𝑒𝑛𝑡𝑟é𝑒𝑠 𝑝𝑜𝑠𝑖𝑡𝑖𝑣𝑒𝑠) + 𝐹𝑎𝑢𝑥 𝑝𝑜𝑠𝑖𝑡𝑖𝑓 + 𝐹𝑎𝑢𝑥 𝑛é𝑔𝑎𝑡𝑖𝑓
 

Sur la zone d’étude, 123 zones de départ croisent les zonages prédictifs de l’altération 
(105 présentent une classification correcte). Les indices de F mesure sont présentés au sein du 
Tableau 1. 

 

Tableau 1 : Evaluation de la cohérence de la cartographie prédictive de l’altération des roches via 
l’utilisation d’un indice F mesure 

Les performances de la cartographie prédictive de l’altération, telle qu’établie à l’aide de l’indice 
F mesure indique que la grande majorité des zones de départ sont classées de manière cohérente 
avec les observations de terrain.  

En complément, les actions suivantes ont été réalisées afin de limiter les incertitudes et de rendre 
l’utilisation des cartes prédictives de l’altération possible dans le cadre de la qualification de l’aléa 
chute de blocs sur la zone d’étude : 

- L’ensemble des zones de départ décrites en zone urbaine et à proximité des enjeux 
bâtis ont fait l’objet d’une vérification de la cohérence entre cartographie prédictive et 
observations de terrain. Sur ces territoires, la cartographie prédictive a été en accord 
de manière systématique avec les observations de terrain ; 

- Les zones de départ qui sont identifiées en dehors des zonages de la cartographie 
prédictive de l’altération (non classification liée à la différence de résolution des 
données d’entrées) seront traitées avec le scénario le plus protecteur afin de ne pas 
sous-estimer le niveau d’aléa. 

Sous réserve de la prise en compte de ces limites et de la réalisation des actions ci-dessus, le 
niveau d’altération des roches va être intégré lors de la définition des scénarios de référence de 
l’aléa chute de blocs pour chaque ensemble lithologique. 

d) Limites de la méthodologie 

L’utilisation de la cartographie prédictive des niveaux d’altération va être utilisée pour discriminer 
les niveaux d’altération lors de la définition des zones homogènes de départ afin d’affiner les 
scénarios de référence en terme de probabilités de départ et d’intensité. En effet, le niveau 
d’altération des roches et la fracturation étant liés, la définition des zones homogènes de départ 
pourra être affinée en intégrant les informations relatives au niveau d’altération des roches. 

Néanmoins, s’agissant d’une approche expérimentale, certaines limites, liées à la précision des 
données d’entrées sont susceptibles d’impacter le résultat : 

 

Ensemble Echantillon total Vrai positif Faux positif Faux négatif F mesure

H3 50 46 4 22 0.73

H2 73 59 14 5 0.72
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1. La cartographie prédictive de l’altération des roches est basée sur l’utilisation d’un 
modèle numérique de terrain (MNT). A ce jour, les outils utilisés sont paramétrés pour 
l’utilisation d’un modèle numérique à une résolution de 25 m. Cette résolution est en 
deçà des attentes de rendu (résolution de 5 à 10 m).  

Afin de limiter cette imprécision, les opérations de terrain ont inclus, sur l’ensemble des zones de 
départ décrites, une évaluation du niveau d’altération afin d’obtenir un échantillon permettant de 
valider la robustesse du modèle de prédiction de l’altération. 

De plus, l’utilisation de données MNT de résolution 25 mètres est classique dans le cadre des 
traitements SIG car elle permet de s’affranchir des artefacts liés à l’anthropisation des versants 
(notamment les voies forestières) et des éventuelles différences de qualités des MNT à l’échelle 
locale (le MNT 25 m couvrant l’intégralité du territoire). Une attention particulière a été portée sur 
les zones de départ situées à proximité des zones urbanisées afin de s’assurer de la justesse 
des résultats de prédiction de l’altération. 

2. La cartographie prédictive de l’altération nécessite une cartographie des formations 
géologiques. Dans le cadre de la présente étude, les données géologiques utilisées 
correspondent à la carte géologique du BRGM au 1/50 000 établie dans le cadre du 
Programme national de la Carte géologique de la France portée par le BRGM. L’étude 
réalisée par le BRGM, dans le cadre de la caractérisation de l’aléa chute de blocs sur 
les communes de Fellering, Kruth, Oderen et Urbès prévoit l’utilisation de la carte 
géologique au 1/50 000. 

Afin de limiter les imprécisions liées à l’échelle de restitution des cartes géologiques nationales, 
une attention toute particulière a été portée, durant les opérations de terrain, à la nature des 
formations géologiques observées pour s’assurer de la cohérence, à l’échelle locale, des 
informations figurant sur la carte géologique au 1/50 000. Les observations réalisées durant les 
campagnes de terrain (mars – juin 2023) ont permis d’établir la cohérence entre la carte 
géologique au 1/50 000 et les observations de terrain, particulièrement au droit des zones de 
départ de chute de blocs. 

2.3. CONTEXTE CLIMATIQUE 

Le contexte climatique des Hautes-Vosges est intimement lié à la topographie. En effet, 
l’orientation nord-sud du relief, conjugué à la forte emprise est-ouest entraîne l’existence d’un 
effet météorologique connu sous le nom de ‘Foehn’. L’effet de Foehn est caractérisé par de fortes 
précipitations sur les sommets et des masses d’air chaud et sec en aval. 

Le climat est de type semi-continental à montagnard. Les températures en hiver sont basses 
jusqu’à -20°C et les étés sont chauds jusqu’à 40°C.  

La zone d’étude englobant les points hauts du relief, elle est marquée par des précipitations 
importantes pouvant être localement supérieures à 2 000 mm.an-1. 
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2.4. CONTEXTE HYDROGEOLOGIQUE 

La zone d’étude est située sur des formations de socle (vosgien), pouvant être concernées des 
niveaux aquifères.  

Les aquifères de socle sont formés d’un système complexe de nappes libres, en lien avec le 
développement d’une zone fissurée au sein du socle altéré ainsi que les zones de fracturation, 
ou de discontinuités géologiques non colmatées.  

La recharge de ces aquifères est contrôlée par les conditions géologiques locales (altération, 
foliation, fracturation) entraînant une forte hétérogénéité du milieu. De manière générale, les 
débits d’exploitation au droit de forages ne dépassent pas les 3 m3.h-1 sauf en cas de forte 
épaisseur de socle (Giuglaris & Baierer, 2017). 

Les différentes communes sont traversées par la rivière de La Thur qui comporte de nombreux 
affluents (Illustration 8). En amont de La Thur se situe le lac de Kruth-Wildenstein. Ce lac possède 
un barrage qui régule les eaux de la Thur. Le barrage peut cumuler 12 millions de m3. 

 

Illustration 8 : Cartographie hydrologique de la zone d’étude
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3. Caractérisation de l’aléa chute de blocs 

3.1. FONDEMENTS 

Selon le guide PPRn « Risques de mouvement de terrain », afin de prévoir au mieux le 
phénomène qui pourrait se produire et dont il faut protéger les populations et les biens concernés, 
il convient de déterminer l’aléa de référence dans un secteur homogène donné. 

L’aléa de référence est défini comme le phénomène naturel servant de référence pour définir la 
réglementation du Plan de Prévention des Risques naturels (PPRn). Pour la cartographie de 
l’aléa rocheux il s’agit du phénomène d'occurrence et d'intensité données, susceptible de se 
propager vers les enjeux, sur la période de référence. Dans le cadre de PPRn, la période de 
référence est le siècle (100 ans). 

Il est retenu d’approcher l’aléa de référence au travers de scénarios dits « de référence ». Un 
scénario de référence correspond au phénomène ou à l’évènement retenu pour qualifier l'aléa de 
référence d'un PPRn. Plusieurs scénarios de référence peuvent être proposés pour construire 
l’aléa de référence qui est déterminé pour chaque grande zone de départ jugée homogène. 

La méthode valorisée dans le cadre de la présente étude est issue des résultats d’un groupe de 
travail (Ministère de la Transition Ecologique, 2021) sur l’évaluation de l’« aléa rocheux » dans le 
cadre de la mise en œuvre d’un PPRn. 

3.2. DEMARCHE 

La caractérisation de l’aléa rocheux dans la MEZAP est basée sur le croisement d’une intensité 
de phénomène et d’une probabilité d’atteinte de cette masse rocheuse en tout point du territoire 
à cartographier. L’atteinte se définit comme la résultante d’une probabilité de départ (aussi 
qualifiée d’activité) et d’une probabilité de propagation. Les étapes de la MEZAP sont les 
suivantes (Illustration 9) : 

 

Illustration 9 : Schéma explicatif du fonctionnement de la méthode MEZAP 
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3.2.1. Carte informative des phénomènes 

La carte informative des phénomènes repose sur l’inventaire des données existantes et sur une 
acquisition de terrain spécifique. Aussi sont attendues : 

- Une collecte et un examen des données existantes (archives notamment) avec une analyse 
du besoin en données complémentaires ; 

- Une analyse des données numériques disponibles (LIDAR3 et produits dérivés de type 
Modèle Numérique de Terrain - MNT, cartes des pentes...) ; 

- Une acquisition de données complémentaires : i) par expertise de terrain, à caractère 
technique : données géologiques, géomorphologiques, blocs témoins, zones de rupture, 
etc… ; ii) par enquêtes auprès des riverains et des élus notamment : recueil de témoignages. 

Cette phase aboutit à une carte regroupant : 

- Des phénomènes observés décrits et documentés : date, volume, mécanismes de rupture, 
dommages, … consolidés en une base de données cartographique ; 

- Des indices morphologiques nécessaires à la qualification de l’aléa rocheux : 

o Sources potentielles d’éboulements : barres, ressauts, escarpements, falaises, talus le 
cas échéant ; 

o Eléments caractérisant les conditions de propagation : couloirs naturels de propagation ; 
zones anthropisées : terrasses agricoles, pistes, routes, etc. ; nature des terrains de 
surface en les distinguant selon leur rôle sur la propagation : colluvions meubles / 
compactes, prairies, éboulis vifs ou anciens, roche altérée ou couvert fin meuble sur 
substratum rocheux, roche, etc. 

- La présence d’obstacles à la propagation qu’ils soient naturels (forêt, gros bloc, …) ou 
anthropiques (ouvrages de protection). 

3.2.2. Définitions des scénarios de référence et des zones homogènes de départ 

La MEZAP définit 6 scénarios de chute de blocs répartis en 2 types : 

- Type n°1 – l’intensité du phénomène est dépendante du volume unitaire se propageant vers 
les enjeux. Il peut s’agir de : 

o Scénario A : chute de bloc isolé depuis une zone de versant. Propagation sur des 
distances longues ; 

o Scénario B : chute d'un compartiment isolé depuis une zone de versant. Propagation sur 
des distances longues. Fragmentation du compartiment à l’impact et individualisation de 
trajectoires indépendantes ; 

o Scénario C : chute de bloc isolé ou d'un compartiment avec fragmentation depuis une 
zone de talus ou de petite falaise. Propagation sur des distances courtes. Individualisation 
de trajectoires indépendantes ; 

o Scénario D : éboulement en masse depuis une zone de versant. Propagation sur des 
distances longues et individualisation de trajectoires en fin de parcours. 

Ces scénarii sont présentés en Illustration 10. 

                                                
3 LIDAR est un acronyme de l'expression en langue anglaise « laser imaging detection and ranging » (soit 
en français « détection et estimation de la distance par laser ») 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Acronymie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Anglais
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Illustration 10 : Différents scenarii de propagation de type 1 selon MEZAP 2021 (Groupe de travail 
MEZAP, 2021) 

- Type n°2 – l’intensité du phénomène est fortement dépendante du volume total éboulé. Il peut 
s’agir de : 

o Scénario E : chute d'un compartiment rocheux depuis un talus ou une petite falaise, avec 
fragmentation pendant la propagation. Propagation sur des distances courtes avec 
interactions probables entre les éléments rocheux. Peu ou pas d’individualisation des 
trajectoires (Illustration 11). 

o Scénario F : éboulement en masse depuis une zone de versant. Propagation sur des 
distances longues avec interactions entre éléments potentiellement importantes. Peu ou 
pas d’individualisation des trajectoires dans les zones à enjeux. 



Qualification de l’aléa chute de blocs – Communes de Fellering, Kruth, Oderen et Urbès (68) 

BRGM/RP-73253-FR – Rapport final V1 – 13 février 2024  26 

 

Illustration 11 : Scénario de propagation de type 2 selon MEZAP 2021 (Groupe de travail MEZAP, 2021) 

Les scénarii décrivent quels types de phénomène sont redoutés sur la période de référence et 
selon les zones homogènes de départ. Leur description comprend notamment : 

 Les mécanismes de départ (Illustration 12) mis en jeu (basculement de colonne, rupture 
dièdre, surplomb, glissement plan, etc.) ; 

 

Illustration 12 : Typologie des instabilités rocheuses retenues (Groupe de travail MEZAP, 2021) 

 Les contextes de développement des ruptures : facteurs permanents (géologie, morphologie, 
contexte structural et lithologique) et facteurs de déclenchement voire facteurs aggravants 
(pluviométrie, gel-dégel, contraste thermique journalier ou saisonnier, végétation, etc.) ; 

 Les volumes globaux potentiellement impliqués et les géométries de bloc unitaire (forme, 
élancement, volume, etc.) susceptibles de se propager vers les enjeux ; 
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 Les conditions de propagation redoutées. Cette phase d’analyse essentielle devra décrire en 
particulier les phénomènes de fragmentation qui définissent in-fine le volume susceptible de 
se propager vers les enjeux. 

La définition des zones homogènes de départ intègre des parois, secteurs, affleurements 
présentant des configurations similaires susceptibles de produire des phénomènes du même 
type. Au sein d’un même versant, plusieurs zones homogènes sont susceptibles d’être 
définies. 

3.2.3. Intensité de l’aléa de référence 

La MEZAP définit l’intensité d’un phénomène par le volume de bloc retenu pour l’aléa de 
référence (Tableau 2) : 

 

Tableau 2 : Indice d’intensité de l’aléa rocheux en fonction du volume (Groupe de travail MEZAP, 2021) 

3.2.4. Indice d’activité de l’aléa de référence 

La MEZAP définit l’activité comme la probabilité de départ sur une période de référence de 
100 ans (Tableau 3) : 

 

Tableau 3 : Définition de l’indice d’activité (Groupe de travail MEZAP, 2021) 

La caractérisation des indices d’intensité et d’activité d’une zone homogène de départ s’effectue 
à partir de l’examen, au sein de ce secteur homogène, des zones de départ individuelles, des 
zones de dépôts, des événements historiques recensés, du contexte géologique et 
morphologique. 
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3.2.5. Propagation 

La zone de propagation représente la zone parcourue potentiellement par des éléments rocheux 
lors d’un éboulement : il s’agit de la zone dans laquelle les éléments rocheux passent et s'arrêtent. 
La probabilité de propagation est la probabilité qu'un phénomène atteigne une zone donnée en 
considérant les zones de départs susceptibles de l’atteindre. Cette grandeur est indépendante 
de toute période d’observation. La cartographie de la probabilité de propagation permet de 
représenter la distribution spatiale des points d’arrêts potentiels d’une chute de blocs. Afin 
d’objectiver l’évaluation de la propagation, la MEZAP propose de relier qualification / 
quantification de la propagation (Tableau 4) : 

 

Tableau 4 : Probabilité de propagation (Groupe de travail MEZAP, 2021) 

Cette propagation dépend des caractéristiques du versant étudié (pente, obstacles éventuels, 
nature et état du sol, etc.) et du projectile (forme, dimensions, etc.). La combinaison des 
nombreux paramètres régissant la propagation la rend aléatoire. Pour mémoire, la forêt et les 
obstacles « anthropiques » ne sont pas pris en considération dans l’évaluation de l’aléa de 
propagation : les obstacles sont considérés comme « transparents ». Plusieurs méthodes 
peuvent être mises en œuvre pour déterminer les probabilités de propagation (empiriques ou 
prospectives). 

L’approche retenue pour l’évaluation dépend des données disponibles et des enjeux concernés. 
Les approches suivantes sont distinguées : 

- Géomorphologique, naturaliste : comprenant l’analyse de photos anciennes / photos 
aériennes, l’analyse du fonctionnement géomorphologique du site, adaptée aux 
phénomènes, l’analyse des effets des phénomènes passés avec une qualification de 
l’intensité par les impacts observés (carte des impacts / intensité) ; 

- Statistique : consistant en l’ajustement de loi statistique à des phénomènes observés et selon 
des « variables » assez documentées (distance de propagation, profil de pente). Cette 
approche intègre les modèles empiriques (ligne d’énergie, Annexe 4) ou un traitement 
statistique lorsque les chroniques évènementielles sont suffisantes. Cette approche sera 
utilisée dans la suite de cette étude ; 

- A base physique : décrivant la propagation par des lois mécaniques (rhéologie de 
l’écoulement, interactions avec le sol, …). C’est le domaine de la trajectographie en 2D ou en 
3D. 
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3.2.6. Atteinte 

La MEZAP définit l’atteinte comme le croisement de la probabilité de propagation et probabilité 
de départ (qualifiée par l’indice d’activité - Tableau 5) : 

 

Tableau 5 : Définition de la probabilité d’atteinte de l’aléa de référence en un point (en rouge les 
probabilités associées à la qualification de l’activité et de la propagation) 

Il est important de préciser qu'il y a des zones indemnes de probabilité d'atteinte résultantes soit 
d'une absence de zone de départ, soit d'un éloignement suffisant de ces dernières. Dans ces 
deux cas l'expert qualifiera l'atteinte comme nulle ou très faible. 

3.2.7. Aléa 

La MEZAP qualifie le niveau d'aléa en tout point de la zone d'étude comme le croisement de 
l’atteinte et de l’intensité du phénomène de référence (Tableau 6) : 

 

Tableau 6 : Définition du niveau de l’aléa de référence par zone homogène  

Si plusieurs scénarii sont superposés, l’aléa final est retenu comme étant de niveau le plus élevé 
évalué. 

Très faible

Faible

Moyenne

Forte

Très forte

Indice d'intensité

V ≤ 0.05 m3
V ≤ 0.25 m3 0.25 < V ≤ 1 m3 1 < V ≤ 10 m3 V > 10 m3

Probabilité 

d'atteinte

Nul à négligeable Nul à négligeable Nul à négligeable Nul à négligeable

Moyen Fort Fort Très fort

Faible Faible Moyen Fort

Très fort

Nul à négligeable

Faible Faible Moyen Fort Fort

Très faible Faible Moyen Fort

Fort

Très fort

Faible Moyen Fort Fort Très fort

10-6

10-5

10-4

10-3
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3.3. RESULTATS 

3.3.1. Carte informative des phénomènes 

a) Traitement SIG 

L’inventaire exhaustif des zones de départ potentielles (falaises et barres rocheuses) lors d’une 
reconnaissance in situ est difficilement réalisable à l’échelle de la zone d’étude. C’est pourquoi la 
valorisation des données du MNT4 de l’IGN de 2021 d’une résolution de 1 m a été engagée afin 
de localiser l’ensemble des zones de départs potentiels. Des réflexions, par retour d’expérience 
de zones d’éboulement dans le massif alpin (Berger, 2009) ont été menées pour valoriser les 
données MNT au travers de la carte des pentes. Sur cette base, un modèle permettant de calculer 

la valeur du seuil de pente de susceptibilité à la chute de blocs, α en fonction de la résolution du 
MNT (avec RES la résolution du MNT) est proposé : 

𝛼 =  55° ∗  𝑅𝐸𝑆−0.075 

La résolution du MNT utilisée étant de 1 m, une pente supérieure ou égale à 55° est considérée 
comme zone de départ potentielle. Cette carte a été validée lors des campagnes de terrain 
notamment afin d’éliminer les ouvrages anthropiques (murs de soutènements) et de valider 
l’exhaustivité des zones de départ recensées par traitement informatique a minima au droit des 
zones urbanisées (Illustration 13). 

 

Illustration 13 : Cartographie des zones de départs potentielles de chutes de blocs et éboulements 
modélisées à partir du MNT 1m de l’IGN (2021) 

                                                
4 MNT : Modèle Numérique de Terrain 
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De fait, l’intégralité des zones de départ ne pourront pas être décrites mais seront regroupées au 
sein de zones homogènes présentant des caractéristiques similaires (lithologie, niveau 
d’altération, localisation, comportement). 

b) Acquisition des données sur le terrain – Description des zones de départ 

La zone d’étude a été parcourue afin de décrire un échantillon représentatif de zones de départ. 
Une attention particulière a été portée sur les zones urbaines. L’ensemble des zones de départ 
identifiées y ont été visitées. L’Illustration 14 présente les cheminements réalisés lors des 
campagnes de terrain qui ont pris place entre mars et juillet 2023. Ils ont été acquis à l’aide d’un 
GPS de randonnée. A noter que la réserve naturelle du Grand Ventron n’a pu être explorée qu’au 
mois de juillet pour des raisons de protection de la faune et la flore. 

 

Illustration 14 : Cartographie des cheminements réalisés durant les opérations de terrain 
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Les zones de départ ont été décrites de différentes manières : 

- Description classique : les affleurements font l’objet d’une description précise réalisée 
depuis le pied de l’escarpement qui permet de définir la lithologie, le niveau 
d’altération, la typologie de rupture, de mesurer les fracturations, d’établir les facteurs 
de prédisposition et aggravants ainsi que les volumes susceptibles d’être mis en 
mouvement (121 zones de départs ont pu être décrites de cette manière). 

- Description à distance à l’aide de jumelles : les affleurements font l’objet d’une 
description, à distance car ils sont difficilement accessibles dans le cadre de l’étude 
(absence de chemin ou de route à proximité). Les facteurs de prédisposition et 
aggravants sont définis d’après les caractéristiques observables). La lithologie est 
définie à partir de la carte géologique au 1/50 000. Aucune mesure de fracturation 
n’est réalisée (8 zones de départs ont été décrites de cette manière). 

c) Bilan de l’inventaire des zones de départ 

Durant les campagnes de terrain, 129 zones de départ (dont 3 sur les communes adjacentes) 
ont été décrites (Illustration 15). Ces descriptions ont permis de déterminer la lithologie, les 
niveaux d’altération, les facteurs déclenchant et aggravant servant à définir les indices d’activité 
et d’intensité. Sur certaines zones des départs, plusieurs couples activité-intensité ont été décrits. 
Au total 208 couples activités-intensités ont été retenus. 

Les numéros d’identification des zones de départ ne sont pas compris entre 1 et 129 car l’étude 
menée sur les 4 communes de la vallée de la Thur a été menée conjointement à une étude chute 
de blocs sur la commune de Ribeauvillé (Grabenstaetter, Baptiste, & Schmitt, 2023) également 
pour le compte de la DDT 68. Les campagnes de terrain ont été menées en parallèle et les 
numéros des zones de départ décrites incrémentées indépendamment de leur secteur 
géographique. 

L’ensemble des fiches descriptives des zones de départ sont présentées en Annexe 1, le tableau 
de synthèse est présenté en Annexe 2. 



Qualification de l’aléa chute de blocs – Communes de Fellering, Kruth, Oderen et Urbès (68) 

BRGM/RP-73253-FR – Rapport final V1 – 13 février 2024  33 

 

Illustration 15 : Localisation des 129 zones de départs décrites après observations directes (121) ou à 
l’aide de jumelles (8) 

d) L’inventaire des chutes de blocs 

L’aléa lié aux chutes de pierres qui pourraient provenir des murs délabrés de bâtiments ou 
d’ouvrages n’est pas cartographié. 

Le recensement de blocs éboulés est réalisé sur la base de recherches bibliographiques, des 
témoignages recueillis et des opérations de terrain réalisées (66 blocs recensés durant les 
campagnes de terrain de mars à juillet 2023 dont 6 sur les communes limitrophes). Les données 
issues de la BD MVT (4 entrées existantes sur www.georisques.gouv.fr uniquement sur les 
communes adjacentes en contexte similaire) et des opérations de terrain réalisées sur le secteur 
dans le cadre de l’étude départementale (Grabenstaetter, Equilbey, Van de Hel, & Krauffel, 2022). 

L’enquête réalisée auprès des services communaux et autres organismes (Parc naturel, ONF, 
CEA…) a permis d’obtenir des informations concernant l’occurrence de plusieurs éboulements 
qui ont été validées durant les campagnes de terrain. 

http://www.georisques.gouv.fr/
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L’ensemble de ces éléments sont listés en Annexe 3. La localisation de l’ensemble de ces 
évènements est présentée en Illustration 16. 

 

Illustration 16 : Cartographie des blocs éboulés recensés 

L’inventaire des blocs éboulés et les descriptions des zones de départ permettent d’identifier les 
typologies de ruptures présentes sur la zone d’étude. Elles sont présentées ci-dessous : 

 Glissement plan / dièdre 

Ce mécanisme se retrouve sur l’ensemble des escarpements rocheux quelle que soit leur 
lithologie. 

- Facteurs de prédisposition : 

o Les discontinuités des formations géologiques (fracturation, litage, joints 
horizontaux d’altération...) et les directions de fracturation régionale liée à la 
mise en place des plutons granitiques qui découpent les versants rocheux 
(N60E, N120E, N140E). 
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- Facteurs aggravants et de déclenchement : 

o La présence de fractures et de joints de stratifications ouverts ; 

o Les précipitations et la fonte des neiges entrainant des écoulements et 
ruissellements au sein des formations. Ces écoulements diminuent la 
résistance au cisaillement au niveau des joints, participent à l’altération des 
faciès et augmentent localement la pression interstitielle au sein des 
fracturations ; 

o Les escarpements étant majoritairement situés en milieu forestier, la chute 
d’un arbre peut entraîner la déstabilisation d’une colonne rocheuse et l’action 
des racines contribue également à agrandir les discontinuités ; 

o Les épisodes de gel/dégel, avec des températures pouvant atteindre les -20°C 
qui contribuent également à l’agrandissent des discontinuités. 

L’inventaire réalisé sur le terrain a permis d’identifier les caractéristiques de masses rocheuses 
(volume et géométrie - Illustration 17) associées à ces ruptures en glissement plan et dièdre. Les 
masses rocheuses concernées présentent des volumes compris entre 50 et 500 litres. 

 

Illustration 17 : Exemple d’une zone de départ présentant une rupture de type glissement plan au sein 
des granites à deux micas sur la commune de Ribeauvillé (27/03/2023 – Fellering - Photo BRGM) 

 Rupture de surplomb ou d’écaille en paroi 

Cette typologie de rupture est susceptible d’affecter l’ensemble des lithologies de la zone d’étude. 
La fracturation importante héritée des contraintes tectoniques favorise l’apparition de ces zones 
de surplomb (Illustration 18). 

Les conditions de mise en mouvement pour ce type de configuration sont : 

- Facteurs de prédisposition : 

o La fracturation liée à la tectonique locale et régionale liée à la mise en place 
des plutons granitiques (N60E, N120E, N140E) ; 

o La structure des terrains, notamment les litages observés. 
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- Facteurs aggravants et de déclenchement : 

o Les précipitations et la fonte des neiges entrainent des écoulements et 
ruissellements au sein des formations. Ces écoulements diminuent la 
résistance au cisaillement des joints et érodent les formations les plus 
altérées ; 

o Les escarpements étant majoritairement situés en milieu forestier, la chute 
d’un arbre peut entraîner la déstabilisation d’une colonne rocheuse et l’action 
des racines contribue également à agrandir les discontinuités ; 

o Les épisodes de gel/dégel, avec des températures pouvant atteindre les -20°C 
qui contribuent également à l’agrandissent des discontinuités. 

Les caractéristiques des masses rocheuses (volumes et géométries) associées à ces ruptures 
sont également très variables en fonction de l’organisation locale du réseau de fractures. Les 
volumes associés peuvent être localement importants (supérieur à 500 litres). 

 

Illustration 18 : Surplomb et écailles en paroi (13/04/2023 - Kruth – Photo BRGM) 

 Basculement de colonne 

Ce mécanisme de rupture est observé pour l’ensemble des lithologies de la zone d’étude, mais il 
n’y est pas prépondérant (Illustration 19). Ce mécanisme de rupture semble plus fréquent au sein 
des granites (h2-3 et h4-5). Les conditions de rupture sont liées à des : 

- Facteurs de prédisposition : 

o Présence de discontinuités verticales découpant le massif parallèlement à 
l’orientation de l’escarpement ; 

o Fragilité en pied de colonne liée à un contraste lithologique ou une fatigue des 
matériaux d’assise (fracturation mécanique et altération plus développées) liée 
par exemple à des circulations d’eau préférentielles. 
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- Facteurs aggravants et de déclenchement : 

o Les escarpements étant majoritairement situés en milieu forestier, la chute 
d’un arbre peut entraîner la déstabilisation d’une colonne rocheuse et l’action 
des racines contribue également à agrandir les discontinuités ; 

o Les cycles de gel/dégel, et des circulations d’eaux locales, constituent les 
principaux facteurs d’évolution vers la rupture des masses instables. 

 

Illustration 19 : Photographie d’une colonne d’un volume supérieur à 1m3 sur la commune de Fellering 
(20/07/2023 – Photo BRGM) 

 Autres phénomènes observés non intégrés à la qualification de l’aléa 

Les typologies de rupture définies dans la méthodologie nationale ne permettent pas d’expliquer 
la localisation de l’ensemble des blocs éboulés recensés sur le terrain (absence de zone de 
départ ou propagation ‘inattendue’). En effet, des phénomènes autres que des chutes de blocs 
peuvent être à l’origine de la mise en mouvement et/ou de la remobilisation de blocs (Illustration 
20).  
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Illustration 20 : Phénomènes autres que des chutes de blocs à l’origine de la mise en mouvement et/ou 
de la remobilisation de blocs 

Les volumes mis en mouvement (ou remobilisés) peuvent être variables notamment lors de 
remobilisation au sein des tabliers d’éboulis. 

La cartographie d’aléa présentée dans le cadre de cette étude s’intéresse uniquement au 
phénomène de chute de blocs. La mise en mouvement et la propagation de blocs relevant des 
processus présentés sur l’Illustration 20 ne sont pas pris en compte. 

e) Bilan de l’inventaire des blocs éboulés 

Au final, 66 évènements ont été répertoriés au droit des 129 zones de départ décrites dans les 
différentes lithologies de la zone d’étude. La carte issue de cet inventaire des zones de départ et 
des blocs éboulés est présentée en Illustration 21, un tableau de synthèse est présenté en 
Annexe 3. 
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Illustration 21 : Carte de synthèse des données obtenues durant les phases d’inventaire et de terrain
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3.3.2. Cartographie des zones de départ homogène 

Sur la base des observations de terrain, plusieurs zones homogènes de départ ont été définies à 
dire d’expert sur la base de caractères lithologiques et géomorphologiques comparables qui 
permettent de caractériser ces zones avec des scénarios de référence identiques (le scénario de 
référence est composé d’une probabilité de départ et d’une intensité). 

Pour rappel, l’ensemble des formations géologiques de la zone d’étude susceptibles d’être 
impactées par le phénomène de chute de bloc ont été regroupées, à dire d’expert, en 
3 ensembles lithologiques (granites, série du Markstein, série d’Oderen) pour lesquels différents 
niveaux d’altération ont été décrits. 

Six (6) zones homogènes de départ ont été décrites sur la zone d’étude à partir des zones de 
départ identifiées lors de l’analyse du MNT et décrites durant les opérations de terrain : 

- La première zone homogène de départ (ZHD 1) décrite regroupe l’ensemble des 
formations granitiques saines (niveaux d’altération H2 et base du niveau H3 tels 
qu’identifiés sur la carte prédictive de l’altération des roches) ; 

- La seconde zone homogène de départ (ZHD 2) décrite regroupe l’ensemble des 
formations granitiques altérées (niveaux d’altération H2 et base du niveau H3 tels 
qu’identifiés sur la carte prédictive de l’altération des roches) ; 

- La troisième zone homogène de départ (ZHD 3) décrite regroupe l’ensemble des 
formations saines de la Série volcano-sédimentaire du Markstein (niveaux d’altération 
H3 et H4a tels qu’identifiés sur la carte prédictive de l’altération des roches) ; 

- La quatrième zone homogène de départ (ZHD 4) décrite regroupe l’ensemble des 
formations altérées de la Série volcano-sédimentaire du Markstein (niveaux 
d’altération H3 et H4a tels qu’identifiés sur la carte prédictive de l’altération des 
roches) ; 

- La cinquième zone homogène de départ (ZHD 5) décrite regroupe l’ensemble des 
formations saines de la Série volcano-sédimentaire d’Oderen (niveaux d’altération H3 
et H4a tels qu’identifiés sur la carte prédictive de l’altération des roches) ; 

- La sixième zone homogène de départ (ZHD 6) décrite regroupe l’ensemble des 
formations altérées de la Série volcano-sédimentaire d’Oderen (niveaux d’altération 
H3 et H4a tels qu’identifiés sur la carte prédictive de l’altération des roches). 

La répartition géographique des différentes zones homogènes de départ est présentée en 
Illustration 22. 

La cartographie des zones de départ homogènes (Illustration 22) est issue du croisement entre 
l’exploitation du MNT (localisation des zones de départs potentiels - Illustration 13), de la 
cartographie des ensembles lithologiques (Illustration 4) et de la carte prédictive de l’altération 
(Illustration 6). 

L’ensemble des observations réalisées lors des campagnes de terrain va être analysé pour définir 
pour chaque zone de départ homogène le(s) couple(s) intensité / activité qui sera(ont) utilisé(s) 
pour qualifier le niveau d’aléa. 
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Illustration 22 : Cartographie des zones de départ homogènes 
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3.3.3. Définition des scénarios de référence par zones de départ homogène 

A l’aide des données d’inventaire des blocs éboulés et les descriptions des zones de départ, il 
est possible de définir des scénarios types qui permettent de définir l’activité et l’intensité les plus 
probables (ou pénalisantes) à l’échelle de la zone d’étude pour une configuration d’escarpement 
donnée et la période de référence choisie (100 ans). 

Sur la zone d’étude et compte tenu des observations réalisées lors de l’inventaire des zones de 
départ et des blocs éboulés, les scénarios A, B et C (Illustration 10) ont très majoritairement été 
rencontrés et sont susceptibles de se reproduire dans l’avenir. Les scénarios D et F (Illustration 
11) n’ont pas été rencontrés et paraissent peu probables compte tenu de la configuration des 
zones de départ et de la topographie. Le scénario E, non rencontré ne peut pas être écarté 
notamment sur les faciès schisteux de la série d’Oderen, néanmoins la nature de ces roches très 
litées laisse à penser que seuls des volumes très faibles (inférieur à 10 litres) résulteraient de la 
fragmentation à l’impact. 

- Les scénarios A et B ont été observés et sont attendus sur l’ensemble de la zone 
d’étude et représentent la majorité des zones de départ sur les chicots rocheux et les 
escarpements plus linéaires ; 

- Le scénario C a été observé et est attendu le long des routes et chemins forestiers sur 
des escarpements dont l’origine est principalement anthropique ; 

- Le scénario E n’a pas été observé mais ne peut être exclu. Le risque pour les zones 
urbaines est non négligeable, notamment sur la commune de Fellering. 

La définition de l’intensité de l’aléa de référence par zone de départ homogène est réalisée à 
l’aide d’une analyse statistique des données obtenues lors de l’inventaire de terrain (Annexe 2). 

Un tableau de synthèse a été réalisé pour chaque zone homogène de départ afin d’identifier quel 
couple intensité/activité est le plus probable ou pénalisant sur la zone d’étude. Le choix du 
scénario de référence a été réalisé en concertation avec le maitre d’ouvrage (DDT 68) lors du 
comité technique du 22 juillet 2023. 

a) Zone homogène de départ 1 : Formations granitiques saines 

Durant les campagnes d’acquisition sur le terrain, un total de 34 zones de départ, rattachées à la 
zone homogène de départ 1, ont été décrites. Le Tableau 7 présente les couples intensité/activité 
observés. 

L’échantillon obtenu lors des opérations de terrain est suffisamment représentatif pour déterminer 
les scénarios de référence sur ce faciès.  

En accord avec les services de la DDT 68, 3 scénarios de référence ont été retenus pour la 
zone de départ homogène 1 : 

- Pour une activité faible (un départ attendu tous les 100 ans), une intensité moyenne 
(volume attendu compris entre 250L et 1m3) est retenue ; 

- Pour une activité moyenne (un départ attendu tous les 10 ans), une intensité faible 
(volume attendu compris entre 50L et 250L) est retenue ; 

- Pour une activité forte (un départ attendu tous les ans), une intensité très faible (volume 
attendu inférieur à 50L) est retenue. 
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Tableau 7 : Couples activité/intensité observés au sein des formations granitiques saines durant les 
campagnes de terrain 

b) Zone homogène de départ 2 : Formations granitiques altérées 

Durant les campagnes d’acquisition sur le terrain, un total de 21 zones de départ, rattachées à la 
zone homogène de départ 2, ont été décrites. Le Tableau 8 présente les couples intensité/activité 
observés. 

L’échantillon obtenu lors des opérations de terrain est suffisamment représentatif pour déterminer 
les scénarios de référence sur ce faciès.  

 

Tableau 8 : Couples activité/intensité observés au sein des formations granitiques altérées durant les 
campagnes de terrain 

 

Activité Intensité
Observations 

unitaires
Pourcentage

Très Faible 0 0%

Faible 3 9%

Moyenne 8 24%

Forte 3 9%

Très Faible 1 3%

Faible 10 29%

Moyenne 4 12%

Forte 0 0%

Très Faible 28 82%

Faible 7 21%

Moyenne 0 0%

Forte 0 0%

64

Zone homogène de départ 1 : Formations granitiques saines (34 zones de 

départ observées)

Faible

Moyenne

Forte

Total de scénarios identifiés

Activité Intensité
Observations 

unitaires
Pourcentage

Très Faible 0 0%

Faible 1 5%

Moyenne 2 10%

Forte 2 10%

Très Faible 1 5%

Faible 5 24%

Moyenne 2 10%

Forte 0 0%

Très Faible 15 71%

Faible 4 19%

Moyenne 0 0%

Forte 0 0%

32

Zone homogène de départ 2 : Formations granitiques altérées (21 zones de 

départ observées)

Faible

Moyenne

Forte

Total de scénarios identifiés
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En accord avec les services de la DDT 68, 2 scénarios de référence ont été retenus pour la 
zone de départ homogène 2 : 

- Pour une activité moyenne (un départ attendu tous les 10 ans), une intensité faible 
(volume attendu compris entre 50L et 250L) est retenue ; 

- Pour une activité forte (un départ attendu tous les ans), une intensité très faible (volume 
attendu inférieur à 50L) est retenue. 

c) Zone homogène de départ 3 : Formations volcano-sédimentaires du Markstein saines 

Durant les campagnes d’acquisition sur le terrain, un total de 8 zones de départ, rattachées à la 
zone homogène de départ 3, ont été décrites. Le Tableau 9 présente les couples intensité/activité 
observés. 

 

Tableau 9 : Couples activité/intensité observés au sein des formations saines de la série volcano-
sédimentaire du Markstein durant les campagnes de terrain 

En accord avec les services de la DDT 68, 1 scénario de référence a été retenu pour la zone 
de départ homogène 3 : 

- Pour une activité forte (un départ attendu tous les ans), une intensité très faible (volume 
attendu inférieur à 50L) est retenue. 

Le faible échantillon de zones de départ décrites au sein des formations de la Série du Markstein 
s’explique par leur localisation géographique et l’absence d’enjeux sur l’emprise de cette 
formation géologique. En effet, étant situées sur les crêtes, peu accessibles et éloignées de 
l’ensemble des enjeux, l’échantillon est jugé satisfaisant. 

 

 

Activité Intensité
Observations 

unitaires
Pourcentage

Très Faible 0 0%

Faible 1 13%

Moyenne 0 0%

Forte 0 0%

Très Faible 0 0%

Faible 0 0%

Moyenne 1 13%

Forte 0 0%

Très Faible 8 100%

Faible 0 0%

Moyenne 0 0%

Forte 0 0%

10

Zone homogène de départ 3 : Formations volcano-sédimentaires du 

Markstein saines (8 zones de départ observées)

Faible

Moyenne

Forte

Total de scénarios identifiés
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d) Zone homogène de départ 4 : Formations volcano-sédimentaires du Markstein altérées 

Durant les campagnes d’acquisition sur le terrain, un total de 4 zones de départ, rattachées à la 
zone homogène de départ 4, ont été décrites. Le Tableau 10 présente les couples 
intensité/activité observés. 

 

Tableau 10 : Couples activité/intensité observés au sein des formations altérées de la série volcano-
sédimentaire du Markstein durant les campagnes de terrain 

En accord avec les services de la DDT 68, 2 scénarios de référence ont été retenus pour la 
zone de départ homogène 4 : 

- Pour une activité moyenne (un départ attendu tous les 10 ans), une intensité faible 
(volume attendu compris entre 50L et 250L) est retenue ; 

- Pour une activité forte (un départ attendu tous les ans), une intensité très faible (volume 
attendu inférieur à 50L) est retenue. 

Le faible échantillon de zones de départ décrites au sein des formations de la Série du Markstein 
s’explique par leur localisation géographique et l’absence d’enjeux sur l’emprise de cette 
formation géologique. En effet, les zones de départ étant situées sur les crêtes, peu accessibles 
et éloignées de l’ensemble des enjeux, l’échantillon est jugé satisfaisant. 

 

 

 

 

 

Activité Intensité
Observations 

unitaires
Pourcentage

Très Faible 0 0%

Faible 0 0%

Moyenne 0 0%

Forte 0 0%

Très Faible 0 0%

Faible 1 25%

Moyenne 0 0%

Forte 0 0%

Très Faible 4 100%

Faible 0 0%

Moyenne 0 0%

Forte 0 0%

5

Zone homogène de départ 4 : Formations volcano-sédimentaires du 

Markstein altérées (4 zones de départ observées)

Faible

Moyenne

Forte

Total de scénarios identifiés
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e) Zone homogène de départ 5 : Formations volcano-sédimentaires d’Oderen saines 

Durant les campagnes d’acquisition sur le terrain, un total de 37 zones de départ, rattachées à la 
zone homogène de départ 5, ont été décrites. Le Tableau 11 présente les couples 
intensité/activité observés. 

 

Tableau 11 : Couples activité/intensité observés au sein des formations saines de la série volcano-
sédimentaire d’Oderen durant les campagnes de terrain 

En accord avec les services de la DDT 68, 2 scénarios de référence ont été retenus pour la 
zone de départ homogène 4 : 

- Pour une activité moyenne (un départ attendu tous les 10 ans), une intensité faible 
(volume attendu compris entre 50L et 250L) est retenue ; 

- Pour une activité forte (un départ attendu tous les ans), une intensité très faible (volume 
attendu inférieur à 50L) est retenue. 

 

 

 

 

 

 

Activité Intensité
Observations 

unitaires
Pourcentage

Très Faible 0 0%

Faible 5 14%

Moyenne 1 3%

Forte 1 3%

Très Faible 1 3%

Faible 12 32%

Moyenne 2 5%

Forte 0 0%

Très Faible 36 97%

Faible 3 8%

Moyenne 0 0%

Forte 0 0%

61

Zone homogène de départ 5 : Formations volcano-sédimentaires d'Oderen 

saines (37 zones de départ observées)

Faible

Moyenne

Forte

Total de scénarios identifiés
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f) Zone homogène de départ 6 : Formations volcano-sédimentaires d’Oderen altérées 

Durant les campagnes d’acquisition sur le terrain, un total de 28 zones de départ, rattachées à la 
zone homogène de départ 6, ont été décrites. Le Tableau 12 présente les couples 
intensité/activité observés. 

 

Tableau 12 : Couples activité/intensité observés au sein des formations altérées de la série volcano-
sédimentaire d’Oderen durant les campagnes de terrain 

En accord avec les services de la DDT 68, 1 scénario de référence a été retenu pour la zone 
de départ homogène 3 : 

- Pour une activité forte (un départ attendu tous les ans), une intensité très faible (volume 
attendu inférieur à 50L) est retenue. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Activité Intensité
Observations 

unitaires
Pourcentage

Très Faible 0 0%

Faible 2 7%

Moyenne 1 4%

Forte 0 0%

Très Faible 1 4%

Faible 5 18%

Moyenne 0 0%

Forte 1 4%

Très Faible 26 93%

Faible 0 0%

Moyenne 0 0%

Forte 0 0%

36

Zone homogène de départ 6 : Formations volcano-sédimentaires d'Oderen 

altérées (28 zones de départ observées)

Faible

Moyenne

Forte

Total de scénarios identifiés
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g) Bilan des scénarios de référence retenus par zones homogènes de départ 

Le Tableau 13 reprend l’ensemble des scénarios de référence retenus sur la zone d’étude. 

 

Tableau 13 : Bilan des scénarios de référence retenus sur les communes de Fellering, Kruth, Oderen et 
Urbès 

En complément, il est rappelé que lors de la cartographie prédictive de l’altération, certains 
secteurs n’ont pas été cartographiés. Les zones de départ concernées ont été rattachées à la 
lithologie correspondante (sur la base des relevés de terrain ou de la carte géologique au 
1/50 000). Le scénario de référence le plus impactant de la lithologie concernée leur sera appliqué 
lors de la qualification de l’aléa. Aussi : 

- Pour les formations granitiques, les zones de départ concernées ont été rattachées à la 
zone homogène de départ 1 afin de conserver les phénomènes présentant une activité 
faible et une intensité moyenne ; 

- Pour les formations de la série volcano-sédimentaire du Markstein, les zones de départ 
concernées ont été rattachées à la zone homogène de départ 4 afin de conserver les 
phénomènes présentant une activité moyenne et une intensité faible ; 

- Pour les formations de la série volcano-sédimentaire d’Oderen, les zones de départ 
concernées ont été rattachées à la zone homogène de départ 5 afin de conserver les 
phénomènes présentant une activité moyenne et une intensité faible. 

h) Comparaison avec les scénarios retenus lors de la qualification départementale de l’aléa 
rocheux 

Lors de la qualification de l’aléa chute de blocs à l’échelle départementale sur le département du 
Haut-Rhin (Grabenstaetter, Equilbey, Van de Hel, & Krauffel, 2022), via l’utilisation de la MEZAP 
2015, les zones homogènes de départ ont été décrites sur la base du seul critère lithologique, 
sans prise en compte de l’altération des roches et un scénario de référence unique se voulant 
protecteur avait été considéré. Ainsi, les formations observées lors de l’étude sur les communes 
de Fellering, Kruth, Oderen et Urbès avaient été regroupées comme suit :  

Activité Intensité

Faible Moyenne

Moyenne Faible

Forte Très Faible

Moyenne Faible

Forte Très Faible

3 H2 Forte Très Faible

Moyenne Faible

Forte Très Faile

Moyenne Faible

Forte Très Faible

6 H3 Forte Très Faible

Série volcano-

sédimentaire du 

Markstein 4 H3

Série volcano-

sédimentaire 

d'Oderen

5 H2

Lithologie
Zone Homogène 

de départ

Niveau 

d'altération

Scénarios de référence

H21
Formations 

granitiques

2 H3
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- Les formations granitiques avaient été regroupées dans un ensemble nommé ‘faciès 
plutoniques’ caractérisé par une activité forte et une intensité faible ; 

- Les séries volcano-sédimentaires du Markstein et d’Oderen avait été regroupées dans un 
ensemble nommé ‘faciès volcaniques’ caractérisé par une activité forte et une intensité 
faible. 

Compte tenu de l’absence de l’intensité ‘très faible’ dans la version de la méthode MEZAP utilisée, 
les scénarios retenus lors de la qualification de l’aléa de l’étude communale en cours sont 
globalement cohérents avec les résultats de l’étude départementale. La prise en compte de 
scénarios complémentaires et des matrices d’aléas de la version MEZAP 2021 (Groupe de travail 
MEZAP, 2021) entraîne le rehaussement local du niveau d’aléa par rapport aux résultats de 
l’étude départementale. 

Lors de la qualification de l’aléa chute de blocs sur la commune limitrophe de Wildenstein, les 
zones homogènes de départ ont été décrites sur la base du seul critère lithologique, sans prise 
en compte de l’altération des roches. Ainsi, les formations observées lors de l’étude sur les 
communes de Wildenstein, Metzeral et Mittlach (Grabenstaetter & Vandecapelle, 2023) avaient 
été regroupées comme suit :  

- Les granites de crêtes sont présents sur les 2 zones d’études ; sur la commune de 
Wildenstein, le scénario de référence les concernant a défini une activité moyenne et une 
intensité moyenne ; 

- La série volcano-sédimentaire du Markstein est présente sur les 2 zones d’études ; sur la 
commune de Wildenstein, le scénario de référence les concernant a défini une activité 
forte et une intensité faible ; 

- La série volcano-sédimentaire d’Oderen n’est pas présente sur la commune de 
Wildenstein. 

L’étude menée sur la commune de Wildenstein s’est appuyée sur la définition d’un seul scénario 
de référence par zone homogène de départ. Le scénario sélectionné visait à couvrir la grande 
majorité des cas de figure observés lors des opérations de terrain. 

L’étude menée en 2023 sur les communes de Fellering, Kruth, Oderen et Urbès a opté pour une 
approche différente en intégrant le niveau d’altération des roches (méthode non existante lors de 
l’étude chute de blocs sur la commune de Wildenstein). De fait, des différences de scénarios sont 
observées sans remettre en cause la base scientifique des différentes cartes d’aléas. 

3.3.4. Propagation 

La propagation des éléments rocheux le long des versants a été modélisée, dans le cadre de 
cette étude, à l’aide d’une approche utilisant la méthode de la ligne d’énergie.  

L’application en 3D (méthode des cônes) de la méthode de la ligne d’énergie est réalisée en 
considérant que la propagation se réalise au sein d’un cône depuis le sommet de la zone de 
départ et d’ouverture d’un angle dit de « dispersion » variable entre 10° à 20° pour des versants 
réglés homogènes à près de 30° pour des topographies irrégulières. Cette approche utilise des 
lois empiriques pour estimer les distances de propagation (voir la description de la méthode de 
la ligne d’énergie en Annexe 4). 

Les propagations ont été modélisées à l’aide du logiciel ELANA développé par le BRGM qui utilise 
une loi empirique déduite de l’analyse statistique d’un inventaire de plusieurs milliers de chutes 
de blocs recensées et décrites. La modélisation des enveloppes de propagation a été réalisée 
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sur un MNT à la résolution de 5 m qui est cohérente avec une cartographie de l’aléa à une 
résolution de 10 m (localement 5 m à proximité des zones urbaines). 

Les limites des enveloppes de propagation ont fait l’objet d’une validation à dire d’expert ayant 
entrainé localement des modifications des enveloppes, notamment à proximité des cours d’eau 
en fond de vallée. 

Il est rappelé pour mémoire que la forêt et les obstacles anthropiques ne sont pas considérés 
dans l’évaluation de la propagation. Ces obstacles sont considérés comme transparents car leur 
efficacité ne peut pas être garantie sur le long terme. 

Sur les 59 blocs éboulés recensés en archives et durant les opérations de terrain, 58 sont situés 
dans les enveloppes de propagation (Illustration 23Erreur ! Source du renvoi introuvable.). Le 
dernier bloc est situé à proximité immédiate des enveloppes de propagation, le décalage étant 
probablement dû à l’imprécision du GPS utilisé sur le terrain ; l’ensemble des blocs éboulés 
recensés sont considérés comme situés au sein des enveloppes de propagation. 
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Illustration 23 : Cartographie ‘brute’ des probabilités de propagation issue de la modélisation ELANA 

La cartographie est également disponible à plus grand format en Annexe 5. 

3.3.5. Atteinte 

La probabilité d’atteinte est définie par le croisement de la probabilité de départ (activité de la 
zone de départ homogène) et la probabilité de propagation. La matrice de croisement a été 
présentée en Tableau 5. Le résultat cartographique est présenté en Illustration 24 et Annexe 5. 

La cohérence de la cartographie de la probabilité d’atteinte peut être évaluée à l’aide de 
l’inventaire des blocs éboulés. En effet, la majorité des blocs éboulés recensés devraient être 
situés dans les zones de probabilité d’atteinte forte à très forte. 
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Ainsi sur la zone d’étude 75% des blocs recensés (44/59) sont situés en zone de probabilité 
d’atteinte ‘très forte’. En conjuguant les blocs recensés en probabilité d’atteinte ‘très forte’ et 
‘forte’, 95% (56/59) des blocs sont situées sur ces emprises attestant de la cohérence entre la 
modélisation et les observations de terrain. 

 

Illustration 24 : Cartographie ‘brute’ des probabilités d’atteinte issue de la modélisation ELANA 

3.3.6. Aléa 

L’aléa est défini par le croisement, pour chaque zone homogène de départ et selon l’ensemble 
des scénarios de référence, de la probabilité d’atteinte et l’intensité attendue sur la zone de départ 
homogène (volume maximal sur une période de temps donnée). La matrice de croisement a été 
présentée en Tableau 6Tableau 6. Chaque scénario de référence fournit une carte d’aléa qui lui 
est propre. Pour caractériser l’aléa à l’échelle communale, l’aléa le plus élevé est conservé en 
chaque point de la zone d’étude. 

Le résultat cartographique à l’échelle de la zone d’étude est présenté en Illustration 25. Les cartes 
communales à l’échelle 1/10 000 (ou format A0) sont présentées en Annexe 7. 
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La répartition des emprises d’aléa ainsi que leur superficie sont présentées dans le Tableau 14. 

 

Tableau 14 : Superficie des emprises des zonages d’aléa chute de blocs par commune 

 

Superficie 

Commune (m²)

Superficie Aléa 

Faible (m²)

Superficie Aléa 

Moyen (m²)

Superficie Aléa 

Fort (m²)

% Surface en 

Aléa Faible

% Surface en 

Aléa Moyen

% Surface en 

Aléa Fort

Fellering 21 074 257 778 790 699 505 3 777 715 3.70% 3.32% 17.93%

Kruth 22 050 861 587 073 714 343 3 280 100 2.66% 3.24% 14.88%

Oderen 19 221 168 482 610 649 196 1 934 093 2.51% 3.38% 10.06%

Urbès 12 687 700 669 098 406 234 5 153 976 5.27% 3.20% 40.62%

TOTAL 75 033 986 2 517 572 2 469 279 14 145 885 3.36% 3.29% 18.85%
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Illustration 25 : Cartographie de l’aléa chute de blocs à l’échelle de la zone d’étude 
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3.3.7. Limites de validité des documents cartographiques 

La présente étude a été menée en 2023. Elle est fondée sur l'analyse des sources documentaires 
disponibles à cette date et sur l'exploitation des évènements connus. Les campagnes de terrain 
ont été réalisées entre mars et juillet 2023. Elle est donc le reflet des connaissances du moment. 
La prise en compte ultérieure de données non connues ou non disponibles en 2023 
(investigations, phénomènes, archives, témoignages, etc.) peut conduire à une révision des 
critères d'analyses de la susceptibilité, de l'aléa et de la carte associée. 

D’autre part, si les paramètres permanents (géologie, topographie, hydrologie, etc.) sont 
relativement bien connus, l’impact d’un évènement climatique de période de retour supérieure à 
100 ans (qui pourrait générer des évènements qualifiés d’exceptionnels) n’a pas été pris en 
compte dans la caractérisation de l’aléa, comme recommandé au niveau national (les aléas 
gravitaires n’intègrent pas les phénomènes exceptionnels). Il convient ainsi de garder en mémoire 
qu’une zone d’aléa faible peut se révéler sujette à une chute de blocs d’un volume plus important 
lors de tels évènements. 

Il faut également rappeler que la révision périodique des cartes d’aléa est nécessaire en cas de 
survenance d’évènements remettant partiellement en cause le zonage (et ce particulièrement en 
période de changement climatique). 

Enfin, il est rappelé que la protection conférée par les massifs forestiers, aux zones de bâti situées 
en pied de versant, n’est pas prise en compte dans la modélisation de l’aléa. En effet, la pérennité 
de la forêt n’est pas assurée, particulièrement dans un contexte de changement climatique (feux 
de forêt plus fréquents). 

La carte d’aléa est restituée sur les fonds cadastraux à l’échelle du 1/10 000 (ou 1/5 000 pour les 
secteurs urbanisés). La précision des limites des zones cartographiées au 1/10 000 est de 10 m 
auxquels il faut associer l'épaisseur du trait de report des limites cartographiées qui correspond, 
par exemple, pour 1 mm d'épaisseur à 10 m.  

De fait, les différents extraits de cartes produits dans la suite du présent rapport (§4.1.2 à 
4.1.5) ne servent qu’à illustrer les propos dudit rapport et ne peuvent en être extraits. 

Seule la carte d’aléa livrée en carte hors texte au 1/10 000 peut avoir une valeur 
contractuelle. La carte d’aléa est restituée sur les fonds cadastraux et inclue les zones 
d’incertitudes cartographiques liées aux support utilisés. La précision des cartes au 1/10 000 est 
de 10 m, toute opération de zoom pour en agrandir l’échelle est à proscrire. 
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4. Gestion du risque rocheux 

4.1. ANALYSE DES ENJEUX IMPACTES - IDENTIFICATION DES ZONES A 
RISQUES 

4.1.1. Bilan des risques à l’échelle communale 

Un croisement entre les différents zonages d’aléa et les enjeux (bâti indifférencié et voirie 
départementale) a été réalisé, ce qui conduit aux résultats exposés au sein du Tableau 15 : 

 

Tableau 15 : Bilan du bâti impacté par l’aléa chute de blocs sur les communes de la zone d’étude 

Le croisement des zonages d’aléa et du bâti cadastral (données issues de la BD Topo en 2023 
représentant les bâtiments d’une superficie au sol supérieure à 20 m²) a été réalisé pour chaque 
commune. Les secteurs croisant une concentration importante d’enjeux bâtis et le zonage d’aléa 
fort ont été identifiés et sont présentés aux paragraphes 4.1.2 à 4.1.5. Des propositions de 
principe de gestion des risques sont proposés pour chaque secteur identifié. L’Annexe 6 décrit 
les grands principes de sécurisation liés au risque rocheux. 

Aléa faible Aléa moyen Aléa fort Aléa faible Aléa moyen Aléa fort

4593 75 41 93 1.63% 0.89% 2.02%

Aléa faible Aléa moyen Aléa fort Aléa faible Aléa moyen Aléa fort

3128 54 60 46 1.73% 1.92% 1.47%

Aléa faible Aléa moyen Aléa fort Aléa faible Aléa moyen Aléa fort

3076 107 102 121 3.48% 3.32% 3.93%

Aléa faible Aléa moyen Aléa fort Aléa faible Aléa moyen Aléa fort

1326 113 65 48 8.52% 4.90% 3.62%

Urbès

Total de bâtiments sur la 

commune (données 

cadastrales)

Nombre de bâtiments concernés par l'aléa chute 

de blocs

Pourcentage de bâtiments concernés par l'aléa 

rocheux

Total de bâtiments sur la 

commune (données 

cadastrales)

Nombre de bâtiments concernés par l'aléa chute 

de blocs

Pourcentage de bâtiments concernés par l'aléa 

rocheux

Oderen

Total de bâtiments sur la 

commune (données 

cadastrales)

Nombre de bâtiments concernés par l'aléa chute 

de blocs

Pourcentage de bâtiments concernés par l'aléa 

rocheux

Nombre de bâtiments concernés par l'aléa chute 

de blocsTotal de bâtiments sur la 

commune (données 

cadastrales)

Pourcentage de bâtiments concernés par l'aléa 

rocheux

Fellering

Kruth
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En complément, à l’échelle de la zone d’étude, les chaussées sont également impactées par le 
risque rocheux :  

 19,5 km de voies de communication sont classés en aléa fort (y compris la RD 13B1 du 
col d’Oderen où la Collectivité Européenne Alsace a lancé des travaux de sécurisation) ; 

 6,2 km de voies de communication sont classés en aléa moyen ; 

 7,9 km de voies de communication sont classés en aléa faible. 

4.1.2. Logigramme de gestion des risques rocheux 

Plusieurs paramètres vont influer dans la définition des principes de gestion du risque rocheux. 
Certains sont intrinsèques aux escarpements (activité, intensité), d’autres sont liés au contexte 
(distance escarpement-enjeux, topographie, accès…). Un logigramme d’aide à la décision est 
proposé en Illustration 26. 

Ce logigramme a été appliqué sur l’ensemble des zones urbaines impactées par de l’aléa fort 
présentées au sein des paragraphes 4.1.3 à 4.1.6. Le Tableau 16 présente les solutions 
techniques envisagées sur chacun de ces secteurs. 
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Illustration 26 : Logigramme d’aide à la décision pour la définition de principes de sécurisation vis-à-vis de l’aléa rocheux 
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4.1.3. Commune de Fellering 

La zone urbaine de Fellering est concernée par 2 zones d’aléa fort dont les emprises croisent 
des enjeux de bâti résidentiel. Il s’agit des rues du Baechel et des Pierres (Illustration 27 et 
Illustration 28). 

 

Illustration 27 : Zoom 1 – Zones de bâti soumis à l’aléa fort (carré rouge) sur la commune de Fellering 
(carte zoomée, non contractuelle) 

 

Illustration 28 : Escarpement situé en amont de la rue des Pierres à Fellering (Photo BRGM – Avril 2023) 
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Les secteurs sont impactés par la présence d’escarpements rocheux de la série d’Oderen qui 
sont caractérisés par une intensité maximale attendue ‘moyenne’ soit des blocs rocheux compris 
entre 250 litres et 1 m3. 

Pour rappel : dans le cadre d’un évènement exceptionnel, l’intensité peut être plus importante. 

Les enjeux impactés sont majoritairement de l’habitat individuel et des dépendances (garage, 
grange…). 

4.1.4. Commune de Kruth 

La zone urbaine de Kruth est concernée par une zone d’aléa fort à l’extrémité sud de la commune, 
le long de la ‘Grand rue’ (également RD13B). La zone d’aléa fort croise de l’habitat résidentiel et 
la route départementale 138 (Illustration 29). 

 

Illustration 29 : Zoom 2 – Zone de bâti soumis à l’aléa fort (carré rouge) sur la commune de Kruth (carte 
zoomée, non contractuelle) 

Les secteurs sont impactés par la présence d’escarpements rocheux de la série d’Oderen qui 
sont caractérisés par une intensité maximale attendue ‘moyenne’ soit des blocs rocheux compris 
entre 250 litres et 1 m3 (Illustration 30). 

Pour rappel : dans le cadre d’un évènement exceptionnel, l’intensité peut être plus importante. 
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Illustration 30 : Escarpement situé en amont de la Grand rue à Kruth (Photo BRGM – Mai 2023) 

Les secteurs sont impactés par la présence d’escarpements rocheux de la série d’Oderen qui 
sont caractérisés par une intensité maximale attendue ‘moyenne’ soit des blocs rocheux compris 
entre 250 litres et 1 m3. 

Les enjeux impactés sont majoritairement de l’habitat individuel et des dépendances (garage, 
grange…). 

4.1.5. Commune d’Oderen 

La zone urbaine d’Oderen est concernée par 2 zones d’aléa fort dont les emprises croisent des 
enjeux de bâti résidentiel. Il s’agit de la Grand Rue (RD13B) et de la rue Fosse de l’Etang 
(Illustration 31 et Illustration 32). 

Les secteurs sont impactés par la présence d’escarpements rocheux de la série d’Oderen qui 
sont caractérisés par une intensité maximale attendue ‘moyenne’ soit des blocs rocheux compris 
entre 250 litres et 1 m3. 

Pour rappel : dans le cadre d’un évènement exceptionnel, l’intensité peut être plus importante. 

Les enjeux impactés sont majoritairement de l’habitat individuel, des dépendances (garage, 
grange…) et jardins ainsi que la route départementale RD13B. 
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Illustration 31 : Zoom 3 – Zones de bâti soumis à l’aléa fort (carré rouge) sur la commune d’Oderen (carte 
zoomée, non contractuelle) 

 

Illustration 32 : Escarpement situé en amont de la Grand rue (gauche) et rue Fosse des Etangs (droite) à 
Oderen (Photo BRGM – Avril 2023) 

Les escarpements situés directement en arrière des enjeux (Illustration 32) pourront faire l’objet 
d’une étude détaillée concernant la mise en place de mesures de protection actives (ancrages, 
filets plaqués…). 

Concernant les escarpements situés plus hauts sur les versants, compte tenu de l’éloignement 
entre les zones de départ et les enjeux ainsi que la nature forestière de la zone de propagation, 
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la mise en place de parades passives pourra être étudiée (filet pendu, barrière fixe, déviateur 
latéraux…). 

4.1.6. Commune d’Urbès 

La zone urbaine d’Urbès est concernée par 2 zones d’aléa fort dont les emprises croisent des 
enjeux de bâti résidentiel. Il s’agit des rues du Printemps et du Brisgau (Illustration 33 et 
Illustration 34). 

Les secteurs sont impactés par la présence d’escarpements rocheux de la série d’Oderen qui 
sont caractérisés par une intensité maximale attendue ‘moyenne’ soit des blocs rocheux compris 
entre 250 litres et 1 m3. 

 

Illustration 33 : Zoom 4 – Zones de bâti soumis à l’aléa fort (carré rouge) sur la commune d’Urbès (carte 
zoomée, non contractuelle) 

Pour rappel : dans le cadre d’un évènement exceptionnel, l’intensité peut être plus importante. 

Les enjeux impactés sont majoritairement de l’habitat individuel, des dépendances (garage, 
grange…) et jardins. 
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Illustration 34 : Escarpement situé en amont de la rue du Printemps à Urbès (Photo BRGM – Juillet 2023) 

4.2. SYNTHESE DES OUTILS DE GESTION DU RISQUE ROCHEUX PROPOSES 

La cartographie de l’aléa rocheux sur les 4 communes objet de cette étude a entraîné la 
discrimination de l’ensemble des escarpements rocheux en 6 zones de départ homogènes 
basées sur la lithologie et le niveau d’altération des roches. D’après l’analyse des zones de 
croisement entre zonages d’aléa fort et zones de bâti, seule les zones homogènes de départ liées 
à la Série volcano-sédimentaire d’Oderen sont susceptibles d’impacter les zones urbaines. Le 
volume maximal attendu d’après les scénarios de référence retenus correspond à une intensité 
faible (volume compris entre 50 litres et 250 litres) pour une probabilité de départ moyenne (1 
départ attendu une année sur 10). 

Une fiche de catégorisation des différents types de parade est proposée en Annexe 6. 

NB : L’ensemble des actions proposées devra être validé avant réalisation via la réalisation d’une étude 
géotechnique de type G2 AVP selon la norme NF P 94-500 de novembre 2013 à l’exception des opérations 
de purge et/ou dévégétalisation qui devront néanmoins être menées par des opérateurs qualifiés pour la 
réalisation de travaux acrobatiques. 

Le Tableau 16 présente les principes de gestion proposés pour chacun de ces secteurs. 
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Tableau 16 : Synthèse des solutions de gestion du risque rocheux proposées sur la zone d’étude 

 

Commune Zone concernée
ZD proche ou 

éloignée

ZD diffuse ou 

concentrée
Zone homogène de départ

Scénario de référence 

pénalisant
Type de parade recommandée

Fellering Rue des Pierres Proche Diffuse
Série Oderen - faciès 

altéré

Activité : Forte

Intensité : Très faible
Renforcement des enjeux à envisager ou ouvrages à dimensionner

Fellering Rue du Baechel Eloignée Diffuse
Série Oderen - faciès 

sain

Activité : Moyenne

Intensité : Faible
Réflexion sur l'installation d'ouvrage de protection

Kruth Grand Rue Eloignée Diffuse
Série Oderen - faciès 

sain

Activité : Moyenne

Intensité : Faible
Réflexion sur l'installation d'ouvrage de protection

Kruth Grand Rue Proche Concentrée
Série Oderen - faciès 

altéré

Activité : Forte

Intensité : Très faible
Renforcement des enjeux à envisager ou ouvrages à dimensionner

Oderen Grand Rue A Proche Concentrée
Série Oderen - faciès 

sain

Activité : Moyenne

Intensité : Faible
Purge régulière

Oderen Grand Rue A Proche Concentrée
Série Oderen - faciès 

altéré

Activité : Forte

Intensité : Très faible
Renforcement des enjeux à envisager ou ouvrages à dimensionner

Oderen Grand Rue B Eloignée Concentrée
Série Oderen - faciès 

sain

Activité : Moyenne

Intensité : Faible

En l'absence de chemin d'accès - gestion forestière pour protection 

des enjeux

Oderen
Rue du Fossé de 

l'Etang
Proche Concentrée

Série Oderen - faciès 

altéré

Activité : Forte

Intensité : Très faible
Renforcement des enjeux à envisager ou ouvrages à dimensionner

Oderen
Rue du Fossé de 

l'Etang
Eloignée Concentrée

Série Oderen - faciès 

sain

Activité : Moyenne

Intensité : Faible

En l'absence de chemin d'accès - gestion forestière pour protection 

des enjeux

Urbès Rue du Brisgau Eloignée Diffuse
Série Oderen - faciès 

sain

Activité : Moyenne

Intensité : Faible

En l'absence de chemin d'accès - gestion forestière pour protection 

des enjeux

Urbès Rue du Brisgau Eloignée Concentrée
Série Oderen - faciès 

sain

Activité : Moyenne

Intensité : Faible

Ouvrage de protection type merlon et gestion forestière pour 

protection des enjeux

Urbès Rue du Printemps Eloignée Diffuse
Série Oderen - faciès 

sain

Activité : Moyenne

Intensité : Faible

En l'absence de chemin d'accès - gestion forestière pour protection 

des enjeux
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5. Conclusion 

La cartographie de l’aléa rocheux sur les communes de Fellering, Kruth, Oderen et Urbès a été 
réalisée selon les prescriptions de la méthodologie nationale MEZAP sur la base de relevés de 
terrain (description de 129 escarpements et recensement de 66 blocs éboulés) et de 
modélisations des enveloppes de propagation à l’aide du logiciel ELANA, développé par le BRGM 
qui utilise la méthode de la ligne d’énergie. 

La modélisation de l’aléa a été réalisée à l’échelle 1/10 000, à l’exception des secteurs urbanisés 
qui ont fait l’objet d’une étude plus détaillée permettant d’utiliser les résultats à l’échelle 
cadastrale, soit au 1/5 000. Il est à noter que les phénomènes de glissement de terrain, de coulée 
de boue, de retrait-gonflement, les affaissements et effondrements liés à la présence de cavités 
naturelles ou anthropiques ne sont pas pris en compte dans cette étude. 

Selon les principes de la méthodologie MEZAP, les zones de départ de chute de blocs identifiées 
ont été regroupées en zones homogènes de départ caractérisées par un ou plusieurs scénario(s) 
de référence permettant de définir le(s) volume(s) susceptible(s) de chuter et la fréquence de ces 
évènements. Dans le cadre de cette étude, 6 scénarios de référence ont été définis en intégrant 
notamment le niveau d’altération des roches via une cartographie prédictive réalisée, à l’échelle 
de la zone d’étude, dans le cadre des opérations de recherches et développement du BRGM. 

Sur la base de la cartographie de l’aléa, l’ensemble des enjeux exposés a été comptabilisé 
(bâtiments et voies de communication): 

 308 bâtiments sont classés en aléa fort ; 

 268 bâtiments sont classés en aléa moyen ; 

 349 bâtiments sont classés en aléa faible ; 

 19,5 km de voie de communication sont classés en aléa fort ; 

 6,2 km de voie de communication sont classés en aléa moyen ; 

 7,9 km de voie de communication sont classés en aléa faible. 

L’ensemble des secteurs croisant de l’aléa fort et des zones urbaines bâties (issues des données 
cadastrales de l’IGN) ont fait l’objet d’une proposition de gestion du risque, adaptée à chaque 
secteur. 

Le BRGM rappelle que l’ensemble des actions proposées devra être validé avant réalisation via 
la réalisation d’une étude géotechnique de type G2 AVP selon la norme NF P 94-500 de 
novembre 2013 à l’exception des opérations de purge et/ou dévégétalisation qui devront 
néanmoins être menées par des opérateurs qualifiés pour la réalisation de travaux acrobatiques. 
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Annexe 1 Fiches descriptives des zones de départ 
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Annexe 2 Tableau de synthèse des zones de départ décrites 
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Annexe 3 Inventaire des blocs éboulés 
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Annexe 4 Fonctionnement de la méthode de la ligne 
d’énergie 
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Méthode de la ligne d’énergie 
Aide à la cartographie de la propagation des chutes de blocs 

Le groupe MEZAP (Méthode d’Evaluation du Zonage de l’Aléa chute de Pierres), pour le compte du Ministère 
de l’Ecologie propose une évolution des méthodes d’évaluation de l’aléa rocheux dans le cadre de PPR (Plan 
de Prévention des Risques) ou de PAC (Porté à connaissance). Dans ce cadre, une importante base de 
données (BdD) d’évènements documentés a été créée afin d’identifier l’impact de la morphologie de versant 
sur la valeur d’angle de la ligne d’énergie β (Heim, 1932, BRGM/RP-66589-FR). 

Méthode de la ligne d’énergie 

La méthode de la ligne d’énergie repose sur un principe simple et trivial qu’un bloc ne peut progresser sur 
une pente que si celle‐ ci est suffisamment raide. Ainsi, si la pente est supérieure à un angle limite β, il 
accélère. Si elle est inférieure à β, il ralentit. Le point d’intersection du relief avec une ligne imaginaire partant 
de la zone de départ et formant un angle β avec l’horizontal (illustration) fournit le point d’arrêt. Cette ligne 
est appelée la ligne d’énergie et l’angle β, l’angle de la ligne d’énergie. 

 

Principe de la ligne d’énergie (angle d’atteinte) 

Compte tenu de la possibilité de déviation des trajectoires des blocs que ce soit à cause de leur forme ou 
des obstacles rencontrés, ils peuvent donc progresser dans un cône, appelé cône de propagation. Ce cône 
a une pente β et son sommet est placé au niveau de la zone de départ. 

Depuis sa formalisation, ce principe a fait l’objet de nombreuses études. Différents auteurs se sont, entre 
autre, intéressés à l’adaptation de cette méthode en fonction de la localisation du point de départ et du type 
de profil en long à utiliser pour les calculs. En ce qui concerne le choix d’implantation du profil en long, il 
existe deux grandes écoles de pensée : 

 Utilisation de la ligne de plus grande pente qui définit l’angle géométrique (aussi dénommé « reach angle 
») ; 

 Utilisation du profil en long correspondant au trajet réel du bloc (qui peut s’appréhender par le principe 
d’écoulement d’une goutte d’eau) qui définit « l’angle de trajet » (« travel angle »). 

b : angle de la ligne d'énergie

L

H

Vue en plan du trajet du bloc

Zone de 
départ

Profil topographique et ligne d'énergie

Point 
d'arrêt
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L’illustration ci-dessous présente ces deux concepts. Dans les deux cas le point d’arrêt et les dénivelés 
parcourus sont les mêmes mais les distances sont différentes. Sur ce principe, l’angle de trajet est plus faible 
que l’angle géométrique. La différence entre les deux angles est de l’ordre du degré mais dépend 
naturellement des contextes. 

 

Principe de calcul de la ligne d’énergie selon l’angle géométrique (reach angle) ou l’angle de trajet (travel angle) 

En ce qui concerne le choix de la localisation du point de départ, des auteurs tels que Lied (1977), et Evans 
and Hungr (1993) proposent d’utiliser non le point sommital des falaises mais le pied de falaise ou le sommet 
du talus d’éboulis. Ils ont ainsi élaboré le principe « d’angle d’ombrage » de l’anglais Shadow angle 
(illustration). La valeur de l’angle d’ombrage étant pour chacun de ces auteurs de respectivement de : 28°, 
22° et 27,5°. L’utilisation du shadow angle nécessite de déterminer le sommet des « talus » ce qui n’est 
toujours aisé. Cette approche peut être utilisée lorsque le profil de pente contient une rupture de pente nette 
engendrant une dissipation importante de l’énergie cinétique au premier impact. 

 

Principe de la ligne d’énergie selon Heim (1932) et principe du shadow angle selon Lied (1977) 

Plusieurs auteurs ont travaillé sur la détermination de l’angle β de la ligne d’énergie selon le principe de Heim 
(angle géométrique) : 

b : angle géométrique de la ligne d'énergie

L1 : longueur du trajet direct Zd --> Za

Vue en plan du trajet du bloc

Zone de 
départ

Profil topographique et ligne d'énergie

Zone 
d'arrêt,

Za

Zone de 
départ, Zd

Zone 
d'arrêt

L2

L1

b : angle de trajet

L2 : longueur du trajet entre Zd et Za
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Valeurs de l’angle d’énergie (géométrique) suivant différents auteurs (en blanc valeurs min. inférieures à 30°) 

L’application en 3D (méthode des cônes) de la méthode de la ligne d’énergie est réalisée en considérant que 
la propagation se réalise au sein d’un cône de sommet la zone de départ, de pente la valeur de la ligne 
d’énergie et d’ouverture un angle dit de « dispersion » variable entre 10° à 20° pour des versants réglés 
homogènes à près de 30° pour des topographies irrégulières.  

Il convient de rappeler que l’application en 3D de la méthode de la ligne d’énergie a des limites d’utilisation 
et ce notamment lorsque la topographie locale du versant peut influer fortement sur la propagation. Le 
schéma ci-dessous illustre ce point : si un bloc sort du talweg en sommet de pente il pourrait se propager 
plus loin en versant que s’il reste dans le talweg. En conséquence ces configurations spécifiques de 
chenalisation doivent faire l’objet d’une attention particulière dans la cartographie des propagations. 
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Exemple de cas pour lequel l’application de la méthode des cônes peut conduire à un zonage excessif (zone d’arrêt 
pertinente dans l’axe du chenal uniquement) 

(en vert zone de propagation ; en rouge zone simulée par la méthode des cônes) 

Pour mémoire le couvert forestier joue un rôle reconnu vis-à-vis de l’aléa rocheux. Les analyses menées par 
INRAE mettent en évidence augmentation des valeurs d’angles de ligne d’énergie de l’ordre de 3 à 4° en 
moyenne en prenant en compte la forêt comme protection. La position de la bande boisée sur un profil 
topographique a un impact sur cet écart (Quarteroni, 2017). Ces résultats peuvent être utiles pour juger de 
la représentativité de blocs témoins dans des contextes d’occupation variables au cours du temps. 

 

Effet de la position de la bande boisée sur l’angle de ligne d‘énergie (écart vs sans végétation) 

Références 

Colas B., Faure P., J. Rohmer (2017) – Valorisation des travaux réalisés dans le cadre du GT MEZAP (Année 
1). Rapport d’avancement. BRGM/RP-66589-FR 

Collectif (groupe de travail MEZAP). Guide technique MEZAP. Caractérisation de l’aléa rocheux dans le 
cadre d’un Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRn) ou d’un Porter a connaissance (PAC). BRGM, 
2021. Collection scientifique et technique. ISBN : 978-2-7159-2760-5 

Quarteroni, A. (2017). Modélisation statistique pour l’aide à la cartographie de l’aléa chute de blocs : Influence 
de la topographie du versant et du couvert forestier (Mémoire). Nancy: AgroParisTech. 



Qualification de l’aléa chute de blocs – Communes de Fellering, Kruth, Oderen et Urbès (68) 

BRGM/RP-73253-FR – Rapport final V1 – 13 février 2024  97 

Annexe 5 Documents cartographiques intermédiaires 
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CARTOGRAPHIE GEOLOGIQUE HARMONISEE AU 1/50 000 
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CARTOGRAPHIE BRUTE DES PROBABILITES DE PROPAGATION SUR LES COMMUNES DE 
FELLERING, KRUTH, ODEREN ET URBES (IDENTIFICATION DES ZONES DE DEPART SUR 

MNT 1M ET PROPAGATION ELANA© SUR MNT 5M) SELON MEZAP 2021 
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CARTOGRAPHIE BRUTE DES PROBABILITES D’ATTEINTE SUR LES COMMUNES DE 
FELLERING, KRUTH, ODEREN ET URBES (IDENTIFICATION DES ZONES DE DEPART SUR 

MNT 1M ET PROPAGATION ELANA© SUR MNT 5M) SELON MEZAP 2021 
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Annexe 6 Catégorisation des types de parades relatives à 
l’aléa rocheux 

 





Qualification de l’aléa chute de blocs – Communes de Fellering, Kruth, Oderen et Urbès (68) 

BRGM/RP-73253-FR – Rapport final V1 – 13 février 2024  107 

 





Qualification de l’aléa chute de blocs – Communes de Fellering, Kruth, Oderen et Urbès (68) 

BRGM/RP-73253-FR – Rapport final V1 – 13 février 2024  109 

Annexe 7 Cartographie de l’aléa chute de blocs à l’échelle 
communale 
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